AVENUE TERVUEREN 282 -284 EMBASSY OF THE REPUBLIC OF AZERBAIJAN TO THE KINGDOM OF BELGIUM
1150 WOLUWE-SAINT-PIERRE AND THE GRAND DUCHY OF LUXEMBOURG
MAITRE DE L'OUVRAGE

CONCERNE : DEMANDE PERMIS

OBJET : NOTE EXPLICATIVE

A) PROJET :

VU LA CONJONCTURE POLITIQUE ACTUELLE, L’AMBASSADEUR A REGU DE
SON GOUVERNEMENT L’ORDRE DE SECURISER LEUR AMBASSADE (COMME
L’ONT FAIT D’AUTRES AMBASSADES) SUR LEUR TERRITOIRE EN REALISANT
UN BATIMENT DE CONTROLE ET SES ALENTOURS.

CE BATIMENT DE CONTRALE DOIT SE TROUVER EN DEHORS DE L’ENCEINTE
DE L’AMBASSADE POUR EVITER TOUT RISQUE.

CE BATIMENT DE CONTROLE SERT A CONTROLER TOUTE PERSONNE
VOULANT ACCEDER A L’AMBASSADE ET AU CONSULAT POUR LES VISAS ET
AUTRES DOCUMENTS.

C’EST POUR CELA GQUE LE BATIMENT A 2 ESPACES

- ZONE DE CONTRALE : TOUTES LES PERSONNES DOIVENT PASSER PAR LE
PORTIQUE, LEUR SACS SCANNES, PUIS PEUVENT SOIT SORTIR POUR
ALLER VERS L’AMBASSADE (PORTE GAUCHE) OU ALLER VERS LE
CONSULAT (PORTE DROITE)

- ZONE GARDE : ZONE DE CONTROLE DES DOCUMENTS AIDE PAR UN
GARDE, CELUI-CI PEUT ACCEDER RAPIDEMENT VERS LA ZONE DE
CONTROALE.

CE GARDE DOIT EGALEMENT AVOIR ACCES VERS L’ENTREE DES
VOITURES POUR CONTROLER CELLES-CI ET LEUR DONNER, APRES
VERIFICATION L’ACCES AU PARKING PRIVE DU PERSONNEL.

L’IMPLANTATION DU BATIMENT SE FAIT EN RECUL PAR RAPPORT A LA RUE,
ACCOLE AU SOUBASSEMENT DU BATIMENT EXISTANT (NIVEAU -1), MAIS
DANS LA ZONE DU PPAS, ET SERA REALISE DANS LE MEME
PARACHEVEMENT QUE L’EXISTANT POUR SE FONDRE DANS LA MASSE.
TOUT LE BATIMENT DOIT ETRE CONSTRUIT AVEC UNE SECURITE BR4, C’EST-
A-DIRE ! ANTIFINFRACTION, ANTI-BALLE TYPE KALACHNIKOV.

CE BATIMENT EST UTILISE TEMPORAIREMENT, UNIQUEMENT PENDANT LES
HEURES D’OUVERTURE DU CONSULAT ET DES BUREAUX.

LA CLATURE EXISTANTE DU JARDINET (COTE RUE) RQUI EST DE TYPE ART
NOUVEAU GéEIMéTRIL_\lLIE SERA REMISE EN éTAT, MAIS COMME GCELLE-CI EST
ESCAMOTABLE, UNE 28 CLATURE EN ACIER NOIR SERA CONSTRUITE POUR
EVITER LES INTRUSIONS. ENTRE LES 2 E:LIfITLIRES, UNE NOUVELLE HAIE
SERA PLANTEE POUR VERDOISER GCET ESPACE ET POUR CACHER LA 28
CLOTURE ET POUR REVERDIR CET ESPACE.

LA CONSTRUCTION DE CETTE ANNEXE SE TROUVE EN ZONE D’UN PPAS QUI
EST : PPAS N°II/5
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DE CE FAIT, NOUS DEMANDONS UNE DEROGATION POUR LA CONSTRUCTION
DE CELUI-GI.

EN 1903, IL EXISTAIT SUR LE TERRAIN 2 VILLAS ECLECTIQUES, DONT LE
REZ-DE-CHAUSSEE ETAIT A +/- 2M AU-DESSUS DU NIVEAU DU TROTTOIR VU
LE DENIVELE DU TERRAIN.

Niveau 0

Niveau -1

EN 1990, CREATION DU PPAS (PLAN PARTICULIER D’AMENAGEMENT
N°I1/5)

EN 1994 : DEMOLITION DES 2 VILLAS ET CONSTRUCTION DE
L'AMBASSADE DE POLOGNE.

EN 2014 : L’AMBASSADE D’AZERBAIDJAN RACHETE LE TERRAIN ET
RENOVE COMPLETEMENT LE BATIMENT EN 201 7.

B) DEROGATION AU PPAS N°II/5

1. MOTIVATION DE LA DEROGATION SELON PPAS N°II/5

DANS LE PPAS N°II/5, TITRE IIIl (PRESCRIPTIONS RELATIVES AUX

AFFECTATIONS), ART III.2 IL EST MARRUE :
LES CONSTRUCTIONS SOUTERRAINES SONT AL/TDRI.S‘I:"ES 50US5 CETTE ZONE, ELLES S5O0NT
RECOUVERTES DE 50CM MINIMUM DE TERRE ARABLE,.....

LE PROJET S’IMPLANTE CONTRE LA FAGCADE LATERALE DROITE AU NIVEAU -
1 (NIVEAU GARAGE)

COMME LE NIVEAU 0O SE TROUVE AU NIVEAU DU JARDIN ARRIERE COMME EN
1903, aoN PEUT CONSIDERER RUE LE NIVEAU -1 EST UN SOUS-SOL

(1903 : CAVES / 1994 : GARAGES SEMI ENTERRE) ET LA TOITURE DU
NOUVEAU BATIMENT SERA TRAVAILLE EN TOITURE VERTE.
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2. MOTIVATION DE LA DEROGATION SELON COBAT

ART 126 § 11. EN APPLICATION DES §§ 7 ET 10, IL PEUT ETRE DEROGE, MOYENNANT
MOTIVATION EXPRESSE !
71° AUX PRESCRIPTIONS D’UN PLAN PARTICULIER D’AFFECTATION DU S50L OU D’UN
PERMIS DE LOTIR POUR AUTANT [IUE CES DEROGATIONS NE PORTENT PAS ATTEINTE
AUX DONNEES ESSENTIELLES DU PLAN OU DU PERMIS, DONT LES AFFECTATIONS,
ET GUE LA DEMANDE DE PERMIS AIT ETE SOUMISE PREALABLEMENT AUX MESURES
PARTICULIERES DE PUBLIGCITE VISEES A L’ARTICLE 188/7. LUNE DEROGATION
RELATIVE A L’IMPLANTATION OU AU VOLUME DES CONSTRUGTIONS DANS UNE ZONE
PEUT IMPLIGUER UNE DEROGATION A L’AFFECTATION D’UNE ZONE CONTIGUE POUR
AUTANT GU’ELLE NE METTE PAS EN PERIL LES CARACTERISTIGUES ESSENTIELLES
DE LA ZONE CONTIGUE.
2° AUX PRESCRIPTIONS DES REGLEMENTS D’URBANISME, DES REGLEMENTS SUR LES
BATISS5ES OU DES REGLEMENTS CONGCERNANT LES ZONES DE RECUL POUR AUTANT,
LORSGUE LA DEROGATION PORTE SUR LE VOLUME, LIMPLANTATION ET
LESTHETIQUE DES CONSTRUCTIONS, GUE LA DEMANDE DE PERMIS AIT ETE
S50UMISE PREALABLEMENT ALUUX MESIURES PARTICULIERES DE PUBLICITE VISEES A

L’ARTICLE 188/7.

LE NOUVEAU VOLUME EST DANS LA CONTINUITE DU BATIMENT EXISTANT,
REPREND LES MEMES MATERIAUX DE PARACHEVEMENT POUR GARDER LE
MEME ASPECT QUE LE SOCLE.

CE VOLUME N’AFFECTE PAS LA ZONE CONTIGUE, CAR NOUS RESPECTONS
CET ESPRIT DE POUVOIR CIRCULER TOUT AUTOUR DU BATIMENT EN
GARDANT UN RECUL DE 1M90 PAR RAPPORT A LA MITOYENNETE, COMME
LE BATIMENT DU N°286 (BANRUE PARIS BAS)

D’AUTRES PART, LE NOUVEAU BATIMENT DU N°282/284 EST ALIGNE A
L’AVANCEE (SOUS-BASSEMENT) DU BATIMENT DU N°286, sSOIT LA MEME
ZONE DE RECUL PAR RAPPORT A LA RUE.

POUR CES MOTIFS, LE DEMANDEUR ESTIME QUE LE PROJET PEUT DEROGER
AU PPAS EN VIGUEUR
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